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Examen périodique du Canada devant le Comité des Nations Unies contre la torture
21 et 22 novembre 2018
DISCOURS D’OUVERTURE
1. INTRODUCTION
Monsieur le Président et distingués membres du Comité, le Canada est heureux d’être ici aujourd’hui pour présenter son septième rapport périodique au titre de la Convention des Nations Unies contre la torture.
Je suis Laurie Wright, sous-ministre adjointe principale pour le Secteur de la politique au ministère de la Justice du Canada. 
Je suis accompagnée de ces collègues de différents ministères fédéraux :
· Jill Wherrett et Frederick Matern, de Sécurité publique Canada;
· Donald Cochrane, d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada;
· David Fuss, de Patrimoine canadien;
· Stéphanie Bachand et Lorraine Anderson, d’Affaires mondiales Canada;
· Dan Moore, aussi du ministère de la Justice du Canada.
J’aimerais aussi souligner la présence de Madame Rosemary McCarney, Ambassadeure et Représentante Permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève, ainsi que Madame Tamara Mawhinney, Représentante Permanente adjointe. 
De plus, nous avons le plaisir d’avoir parmi nous Jacqueline Scott, représentante du gouvernement de la Nouvelle-Écosse, ainsi que Catherine Vallières-Roland et Jessy Gélinas, qui représentent le gouvernement du Québec.
Tous les gouvernements du pays – fédéral, provinciaux et territoriaux – ont travaillé de concert pour produire le septième rapport périodique du Canada, rédigé sous forme de réponse à la liste de points du Comité.
Les organisations de la société civile, de même que les collectivités et organisations autochtones, continuent de jouer un rôle important pour ce qui est de déterminer les points forts et les lacunes du Canada quant à la mise en œuvre de la Convention. Par exemple, le mois dernier, les gouvernements ont tenu une séance de consultation auprès de représentants de la société civile et des collectivités autochtones, pour discuter des questions prioritaires que le Canada doit traiter dans le cadre de la Convention. Nous espérons poursuivre ce dialogue lors des prochaines étapes du cycle en cours, particulièrement en ce qui a trait aux observations finales du Comité. 
Dans mon mot d’ouverture, je traiterai du cadre canadien de mise en œuvre de la Convention, et de la nature de notre système fédéral. Je ferai aussi le point sur les efforts déployés par le Canada relativement à certains aspects clés.
2. SYSTÈME FÉDÉRAL CANADIEN ET CADRE DE MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION
Monsieur le Président, la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sont absolument contraires aux valeurs canadiennes. Ces peines ou traitements ne sont jamais justifiables. Ils ne peuvent servir aucune fin légitime.
Les mauvais traitements qui constituent de la torture, aux termes de l’article 1 de la Convention, sont extrêmement rares au Canada. Néanmoins, la Convention exige que les États parties veillent en continu à disposer d’une gamme efficace de mesures permettant de prévenir la torture et d’autres formes de mauvais traitements. 
Au Canada, le cadre de mise en œuvre de la Convention repose en premier lieu sur la Charte canadienne des droits et libertés, qui fait partie de notre constitution. L’article 12 de la Charte interdit les traitements ou peines cruels et inusités. En 2014, la Cour suprême du Canada a affirmé que « la torture est manifestement contraire » à cet article. La Charte garantit en outre : le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; le droit à la protection contre la détention ou l’emprisonnement arbitraires; et des protections procédurales en cas d’arrestation ou de détention. 
[bookmark: _GoBack]Toute action ou mesure gouvernementale – qu’elle soit fédérale, provinciale, territoriale ou municipale – peut faire l’objet d’un examen relativement à ces garanties constitutionnelles. Les tribunaux sont habilités à invalider les dispositions législatives qu’ils jugent contraires à ces garanties. Ils peuvent aussi ordonner des mesures de réparation s’ils estiment qu’une mesure, action ou décision gouvernementale particulière a violé les droits d’une personne au titre de la Charte, ce qui peut notamment prendre la forme d’un dédommagement financier. La Constitution du Canada donne à la population de tout le pays un cadre commun de protection fondamentale des droits de la personne.
Comme le savent les membres du Comité, le Canada est un État fédéral. Il y a un gouvernement fédéral à l’échelle nationale, parallèlement à dix gouvernements provinciaux et trois gouvernements territoriaux à l’échelle locale. Chacun de ces gouvernements est souverain ou, autrement dit, autonome dans ses champs de compétences constitutionnelles respectifs. 
Les principes du fonctionnement du fédéralisme canadien se reflètent dans trois secteurs opérationnels qui sont particulièrement pertinents au regard de la Convention.
Premièrement, il existe des services de police aussi bien à l’échelle fédérale que provinciale, territoriale et municipale. Les provinces du Québec et de l’Ontario ont chacune leur propre corps de police provincial. La Gendarmerie royale du Canada, ou GRC, est le corps de police fédéral. La GRC fournit aussi contractuellement des services de police aux huit autres provinces et aux trois territoires, ainsi qu’à bon nombre de municipalités et de collectivités autochtones. 
Tous les ordres de gouvernement disposent d’organismes de supervision externes et indépendants, expressément mandatés pour recevoir et traiter les plaintes relatives à la conduite du personnel policier, en faisant enquête s’il y a lieu.
Deuxièmement, les poursuites pénales sont menées par des services gouvernementaux attitrés. La décision d’intenter ou non une poursuite est une question de pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites, exercé sans intervention politique. Toutes les provinces disposent de leurs propres services de poursuites. Il y a aussi un service fédéral de poursuites, qui se charge des poursuites dans les territoires et qui s’occupe de certains types de crimes pour l’ensemble des provinces et territoires.
Troisièmement, les peines criminelles de deux ans et plus sont purgées dans des pénitenciers fédéraux. Les gouvernements provinciaux et territoriaux se chargent quant à eux des peines de moins de deux ans, des délinquants condamnés à une période de probation et des jeunes contrevenants. Chaque province et territoire dispose de son propre organisme d’administration des établissements correctionnels. Les gouvernements provinciaux et territoriaux se chargent aussi de toutes les détentions provisoires.
Dans chacun de ces trois secteurs opérationnels, il existe des groupes de travail et des comités constitués de représentants des organismes concernés d’ordre fédéral, provincial et territorial. Ceux-ci permettent aux représentants en question de s’informer mutuellement de leurs pratiques exemplaires et de coordonner leurs activités au besoin.
Monsieur le Président, dans son fonctionnement moderne, le système fédéral canadien forme un tout, constitué d’un ensemble complexe d’acteurs qui collaborent entre eux et coordonnent leurs activités au besoin. Il existe 14 gouvernements constitutionnellement établis au Canada, auxquels s’ajoutent les administrations municipales et les collectivités autochtones, et tous se partagent la responsabilité de mettre en œuvre les obligations du Canada au titre de la Convention.
Conformément à cette responsabilité, tous les gouvernements du Canada travaillent de concert pour établir des lois, des politiques et d’autres mesures qui visent à prévenir concrètement la torture et d’autres mauvais traitements, et à remplir les obligations du Canada au titre de la Convention.
3. EFFORTS DE MISE EN ŒUVRE DU CANADA RELATIVEMENT À CERTAINS ASPECTS CLÉS
Monsieur le Président, je vais maintenant mettre de côté le cadre général du Canada pour traiter des récents développements dans la façon dont le Canada met en œuvre la Convention. 
i) Coopération fédérale-provinciale-territoriale (FPT)
Une réunion fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsables des droits de la personne a eu lieu en décembre 2017, pour traiter des grandes priorités gouvernementales par rapport aux obligations internationales du Canada en matière de droits de la personne. Les ministres se sont alors engagés à élaborer un protocole pour déterminer comment les gouvernements effectuent le suivi des recommandations que le Canada reçoit de la part d’organes internationaux de défense des droits de la personne. 
Ils ont aussi convenu de créer un comité de hauts fonctionnaires en matière de droits de la personne, qui stimulera le leadership de coopération intergouvernementale en ce qui concerne les obligations internationales du Canada à l’égard de ces droits. Les ministres se sont engagés à tenir ultérieurement une autre réunion de ce genre. 
ii) Protocole facultatif à la Convention contre la torture (PF-CCT)
Comme le mentionne le rapport de 2016 du Canada, le Canada envisage d’adhérer au Protocole facultatif à la Convention contre la torture, et il a entamé un processus en ce sens. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont exprimé leur appui à la poursuite de l'examen du protocole d'option et continuent de mener des consultations approfondies sur les options de mise en œuvre. Les étapes préliminaires étaient axées sur la constatation des écarts entre les exigences du Protocole et ce qui est actuellement en place au Canada. Les gouvernements évaluent consciencieusement ce qu’impliquerait l’adhésion au Protocole, par rapport aux activités quotidiennes des institutions qui pourraient être désignées comme des mécanismes nationaux de prévention. Des progrès importants ont été réalisés, et le Canada poursuit le processus avec grand intérêt.

iii) Système correctionnel et policier
Monsieur le Président, le gouvernement du Canada a récemment déposé au Parlement un projet de loi sur les établissements correctionnels fédéraux. Il s’agit du projet de loi C-83, qui a notamment pour objet d’éliminer l’isolement administratif et disciplinaire, et d’établir un nouveau modèle d’intervention correctionnelle fondé sur les « unités d’intervention structurée », ou UIS. Ces unités fourniraient les ressources et l’expertise nécessaires pour s’attaquer aux risques de sécurité qui se posent en ce qui concerne les détenus qui ne peuvent pas être gardés dans la population carcérale générale. Dans les unités d’intervention structurée, ces détenus auraient accès à des programmes adaptés à leurs besoins particuliers. Ils auraient aussi la possibilité de passer au moins quatre heures par jour à l’extérieur de leur cellule, et d’avoir au moins deux heures par jour de contacts humains significatifs.

Pour fournir aux délinquants autochtones des interventions et un soutien à la réintégration qui soient efficaces et adaptés à leur culture, le Service correctionnel du Canada a mis en œuvre le Plan national relatif aux Autochtones. Ce plan établit un cadre national pour transformer la gestion des dossiers et les mesures correctionnelles concernant les Autochtones. Cela comprend la création de centres d’intervention pour Autochtones, qui se chargent de l’admission, des programmes et des interventions, et qui amènent les collectivités autochtones à soutenir les plans de libération des délinquants et leur réintégration dans la société. 

En ce qui concerne les établissements correctionnels provinciaux, nous aimerions souligner certaines mesures prises par le gouvernement de la Nouvelle-Écosse. En se fondant sur les principes des droits de la personne, la Nouvelle-Écosse a amélioré les conditions de détention dans ses établissements correctionnels provinciaux, et elle a conçu des initiatives de formation pour permettre aux agents de reconnaître et de prévenir la torture et les mauvais traitements. En 2015, la Nouvelle-Écosse a introduit des mesures de supervision directe dans les établissements pour adultes. Ces établissements disposent d’agents formés en techniques de désamorçage d’incidents, qui sont sur place pour évaluer, planifier et gérer les incidents avant qu’ils s’aggravent, rendant ainsi le milieu plus sûr à la fois pour les agents et pour les détenus. Par ailleurs, dans les centres jeunesse de la Nouvelle-Écosse, le recours à des pratiques de justice réparatrice contribue à établir un milieu sûr et un climat de soutien, dans une atmosphère communautaire qui favorise les changements positifs de comportement. Les partenariats avec le bureau de l’ombudsman et avec la commission des droits de la personne de la province contribuent en outre à résoudre les préoccupations soulevées par des agents ou des détenus.

Monsieur le Président, le Canada prend aussi des mesures pour renforcer les enquêtes indépendantes visant la police. Sur le plan fédéral, la Commission civile d’examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC a été créée en 2015. Il s’agit d’un organisme entièrement indépendant qui reçoit et examine les plaintes du public quant à la conduite de membres de la GRC. L’an dernier, la Commission a publié 247 rapports d’examen des plaintes du public, sur des questions telles que les arrestations injustifiées et le recours abusif à la force, entre autres exemples. Les commissaires à la GRC qui se sont succédé ont mis en œuvre la majorité des recommandations formulées dans ces rapports, et la commissaire actuelle continuera de le faire. Les rapports annuels de la Commission, accessibles en ligne, permettent d’obtenir de plus amples renseignements sur celles-ci et sur les réponses de la GRC.

Des mesures ont également été prises par le gouvernement du Québec. À la suite de critiques formulées par la population à l’égard de la pratique permettant à des policiers de faire enquête sur des événements graves mettant en cause d’autres policiers, le gouvernement du Québec a révisé ses pratiques en matière d’enquêtes indépendantes. Par une modification à la Loi sur la police et par son adoption en mai 2013, il a institué le Bureau des enquêtes indépendantes, un organisme gouvernemental totalement indépendant. Entré en activité en juin 2016, ce bureau a pour mission de mener des enquêtes sur l’ensemble du territoire québécois.

iv) Sécurité nationale
Monsieur le Président, le Canada prend des moyens concrets pour éviter de se rendre complice de torture ou d’autres mauvais traitements infligés par des États étrangers ou d’autres organisations à l’extérieur du pays. En 2017, de nouvelles directives ministérielles ont été émises à l’intention de plusieurs  ministères et organismes qui échangent des renseignements avec des organisations étrangères. Ces directives ministérielles, qui sont publiquement accessibles, rappellent les principes fondamentaux en matière de droits de la personne, relativement à l’interdiction de la torture, et elles font référence à la Convention ainsi qu’à d’autres traités internationaux. Les directives ministérielles interdisent la divulgation ou la demande d’information dans la mesure où une telle divulgation pourrait donner lieu à des risques substantiels de mauvais traitements. De plus, ces instructions interdisent expressément certaines utilisations de l’information vraisemblablement obtenue à la suite de mauvais traitements. 
Plus généralement, le Canada cherche à accroître la responsabilisation et la transparence dans les domaines de la sécurité nationale et du renseignement. En 2017, on a formé un comité de parlementaires de différents partis, doté d’un accès spécial à des renseignements comportant une cote de sécurité très élevée, en lui confiant le vaste mandat d’examiner les activités de sécurité nationale et de renseignement de l’ensemble du gouvernement. 
Le gouvernement fédéral a aussi déposé le projet de loi C-59, qu’il espère être en mesure de faire adopter au début de 2019. Ce projet de loi propose un large éventail de mesures visant à moderniser le cadre de sécurité nationale du Canada. Le projet de loi C‑59 vise notamment à constituer l’Office de surveillance des activités en matière de sécurité nationale et de renseignement. Cet office aurait pour mandat de faire enquête sur les plaintes du public, et d’examiner en profondeur toutes les activités du gouvernement du Canada en matière de sécurité nationale et de renseignement. Un autre élément du projet de loi consiste à enchâsser dans la loi l’exigence de donner des instructions relatives à la communication d’information, sur le même modèle que les instructions du ministre dont j’ai parlé il y a quelques minutes.
v) Réfugiés
Monsieur le Président, le Canada continue d’entendre les demandes d’asile de façon impartiale, notamment lorsque les demandeurs risquent la torture. Toutes les demandes admissibles sont entendues par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, un tribunal indépendant de nature quasi judiciaire. Depuis décembre 2012, la Section d’appel des réfugiés peut instruire les appels interjetés contre des décisions rendues par la Section de la protection des réfugiés. Ce tribunal administratif indépendant permet à la plupart des demandeurs déboutés de faire valoir que la décision initiale comportait des erreurs de fait ou de droit, et de présenter de nouveaux éléments de preuve. 
Le Canada est mondialement reconnu comme un chef de file en matière de gestion des mouvements migratoires. Notre plan pluriannuel prévoit une augmentation graduelle du nombre de réfugiés admis, censé atteindre 31 700 en 2020. Tous les réfugiés réinstallés obtiennent le statut de résident permanent et peuvent demander la citoyenneté dès qu’ils en remplissent les conditions. Ils ont le droit de travailler au Canada et ont notamment accès aux services publics d’éducation et de santé.
4. CONCLUSION
Monsieur le Président, il y a bien d’autres questions que nous n’avons pas eu l’occasion d’aborder dans cet exposé, mais auxquelles le Canada attache tout de même une réelle importance. La délégation canadienne est consciente du fait que votre comité a probablement des questions à poser sur la violence commise à l’égard des femmes et des filles par des acteurs non étatiques, particulièrement en ce qui concerne les femmes et les filles autochtones disparues ou assassinées. De nombreux efforts sont en cours à ce sujet, au sein de tous les ordres de gouvernement au Canada. Nous fournirons avec plaisir des renseignements en réponse aux questions du Comité. 
En conclusion, le Canada est fier des progrès qu’il a réalisés dans la mise en œuvre de la Convention au cours de la période faisant l’objet de l’examen. Certaines difficultés subsistent, mais nous sommes déterminés à les résoudre. Le Canada poursuivra ses efforts afin de prévenir toutes formes de mauvais traitements, et il continuera de collaborer avec communauté internationale et la société civile en vue de mettre un terme à la torture.
Monsieur le Président, distingués membres du Comité, mes collègues et moi serons heureux de répondre à vos questions. Nous serons ravis d’avoir l’occasion d’échanger avec vous au cours de ces discussions interactives. 
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